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LE MERCREDI 6 JANVIER 2010 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
À une séance extraordinaire du comité exécutif de la susdite commission scolaire tenue 
à la salle des commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau, le mercredi 6 
janvier 2010, à 18 h 10, à laquelle sont présents : 
   
Marc Beaulieu        Marc Carrière 
René Langelier       Dany Ouellet 
  
Absences motivées 
Alexandre Iracà       Sylvain Léger 
 
Absent 
Jacques D’Aoûst 
 
Les représentants du comité de parents : 
Stéphane Mongeon 
Luc Trottier  
 
Sont également présents : 
Maurice Groulx, directeur général  
Jasmin Bellavance, secrétaire général 
Nathalie A. Charette, directrice des ressources matérielles, financières et du transport 
scolaire 
Jocelyn Fréchette, commissaire 
 
La séance est ouverte.   
 

 
RÉSOLUTION 29-CE (2009-2010) 
 
Il est proposé par monsieur Luc Trottier, représentant du comité de parents; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 30-CE (2009-2010) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire René Langelier; 
 
QUE le procès-verbal du comité exécutif du 18 novembre 2009 soit adopté tel que 
présenté et que le secrétaire général soit exempté d’en faire la lecture, les commissaires 
ayant reçu une copie au moins six heures avant la séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 31-CE (2009-2010) 
 
Attendu l’appel d’offres sur invitation OC16-09 pour le contrat d’entretien des 
ascenseurs et monte-charges pour le centre administratif de la CSCV, l’école secondaire 
Hormisdas-Gamelin, le Centre de formation professionnelle Relais de la Lièvre-
Seigneurie et l’école du Sacré-Cœur, à Gatineau, ainsi que l’école secondaire Louis-
Joseph-Papineau, à Papineauville; 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 18 NOVEMBRE 2009 

CONTRAT D’ENTRETIEN DES ASCENSEURS ET MONTE-CHARGES DES IMMEUBLES DE LA 
CSCV – ADJUDICATION 



 

_________/________ 
Initiales Président/Secrétaire général 

 

 

       510     

 

Attendu les offres reçues et ouvertes : 
 

         -     Koné ..................................................................................... 38 157,00 $ 
 4555, des Grandes-Prairies #110, Montréal (Québec) H1R 1A5 
 
         -     Ascenseur régional ............................................................... 57 046,00 $ 
 112-700, boulevard St-Joseph, Gatineau (Québec) J8Y 4B1 
       
Attendu la recommandation du comité relatif aux affaires financières et matérielles 
(CRAFM), lors de la rencontre du 5 janvier 2010;  
 
Attendu que la période du contrat est d’une année, assortie d’une possibilité de 
prolongation de deux ans, le tout pour un contrat d’une durée maximum de trois ans; 
 
Attendu la recommandation de la directrice du service des ressources matérielles, 
financières et du transport scolaire et l’approbation du directeur général; 

 
Il est proposé par monsieur le commissaire Marc Beaulieu; 
 
QUE le contrat pour l’entretien des ascenseurs et monte-charge pour le centre 
administratif de la CSCV, l’école secondaire Hormisdas-Gamelin, le Centre de formation 
professionnelle Relais de la Lièvre-Seigneurie et l’école du Sacré-Cœur, à Gatineau, 
ainsi que l’école secondaire Louis-Joseph-Papineau, à Papineauville, soit adjugé à la 
firme Koné pour la somme de trente-huit-mille-cent-cinquante-sept dollars (38 157,00 $) 
taxes exclues. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 32-CE (2009-2010) 
 
Attendu l’appel d’offres sur invitation projet OC15-09 pour l’inspection et l’entretien des 
systèmes d’extinction d’opération manuelle et automatique de hotte, pour l’ensemble du 
parc immobilier de la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées; 
 
Attendu le résultat de l’ouverture de la soumission; 
 
         -     Pyromateck .......................................................................... 13 360,70 $ 
 28-142 rue de Varennes, Gatineau (Québec) J8T 8G5 
 
Attendu la recommandation du comité relatif aux affaires financières et matérielles 
(CRAFM), lors de la rencontre du 5 janvier 2010;  
 
Attendu que la période du contrat est d’une année, assortie d’une possibilité de 
prolongation de deux ans, le tout pour un contrat d’une durée maximum de trois ans; 
 
Attendu la recommandation de la directrice des ressources matérielles, financières et du 
transport scolaire et l’approbation du directeur général; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Dany Ouellet; 
 
QUE le contrat pour l’inspection et l’entretien des systèmes d’extinction d’opération 
manuelle et automatique de hotte, pour l’ensemble du parc immobilier de la Commission 
scolaire au Cœur-des-Vallées, soit adjugé à la firme Pyromateck pour la somme de 
treize-mille-trois-cent-soixante dollars (13 360,70 $) taxes exclues. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 

CONTRAT D’INSPECTION ET D’ENTRETIEN DES SYSTÈMES D’EXTINCTION ET D’OPÉRATION 
MANUELLE ET AUTOMATIQUE DE HOTTE POUR L’ENSEMBLE DU PARC IMMOBILIER DE LA 

CSCV – ADJUDICATION 
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RÉSOLUTION 33-CE (2009-2010) 
 
Attendu l’appel d’offres sur invitation 2009AMT0910DE01 pour des travaux de 
démolition des entrepôts 5 et 7 à l’école secondaire Louis-Joseph Papineau, à 
Papineauville; 

 
Attendu les offres reçues et ouvertes : 

 
         -     Asphalte Raymond inc. ......................................................... 12 400,00 $ 
 695, chemin PH. Ladouceur, St-André-Avellin (Québec) J0V 1W0 
 

- Émilio Séguin Ltée. ............................................................... 14 800,00 $ 
174, rue René Clément, Papineauville (Québec) J0V 1R0 
 

Attendu la recommandation du comité relatif aux affaires financières et matérielles 
(CRAFM), lors de la rencontre du 5 janvier 2010;  
 
Attendu que le financement de ce projet provient de l’enveloppe d’investissement de la 
Commission scolaire au Cœur-des-Vallées; 
 
Attendu la recommandation de la directrice du service des ressources matérielles, 
financières et du transport scolaire et l’approbation du directeur général; 

 
Il est proposé par monsieur le commissaire René Langelier; 
 
QUE le contrat pour des travaux de démolition des entrepôts 5 et 7 à l’école secondaire 
Louis-Joseph-Papineau, à Papineauville, soit adjugé à la firme Asphalte Raymond inc. 
pour la somme de douze-mille-quatre-cents dollars (12 400,00 $) taxes exclues. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 34-CE (2009-2010) 
 
Il est proposé par monsieur Luc Trottier, représentant du comité de parents; 
 
QUE la séance soit levée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 20 janvier 2010, à 18 heures, à la salle des 
commissaires située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau.  
 
Il est 18 h 20.  
 
 
 
 
Marc Carrière,  Jasmin Bellavance, 
Président du comité exécutif  Secrétaire général  
 
 

 

CONTRAT RELATIF À LA DÉMOLITION DES ENTREPÔTS 5 ET 7 À L’ÉCOLE SECONDAIRE 
LOUIS-JOSEPH-PAPINEAU – ADJUDICATION 

LEVÉE DE LA SÉANCE 


